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FORMULAIRE D’INSCRIPTION APPRENTISSAGE 
S’il y a des pièces manquantes ou illisibles, votre dossier ne sera pas pris en compte 

Votre inscription sera définitive dès l’enregistrement de votre contrat d’apprentissage  
Les informations suivies de * sont obligatoires 

 

FORMATION DEMANDÉE :  
 

 A2SP – Agent de sûreté et sécurité privée (année 1 d’apprentissage) 
 

Formation souhaitée :       

  

IDENTIFICATION DU CANDIDAT :  
 
CIVILITE* :   MME  M.  
 

NOM* :       PRENOM(S)* :       

 
DATE DE NAISSANCE* :              NATIONALITE* :  

 
DEPARTEMENT ET COMMUNE DE NAISSANCE :          

               

ADRESSE* :       

 

CODE POSTAL* :       ARRONDISSEMENT :       VILLE* :       

 
TELEPHONE :       PORTABLE :       

 
COURRIEL* :        

 
Numéro Identifiant National (INE ou BEA) :       

 Vous pouvez le trouver sur un certificat de scolarité, un bulletin scolaire, un relevé de notes ou une ancienne carte étudiante. 

 
  RECONNAISSANCE QUALITE DE TRAVAILLEUR HANDICAPE :   NON   OUI   EN COURS 
 

COORDONNEES D’UN REPRESENTANT LEGAL (si candidat mineur) : 
 

 MERE   PERE   TUTRICE  TUTEUR 
 

NOM :        PRENOM :        

 
ADRESSE :       

 

CODE POSTAL :       ARRONDISSEMENT :       VILLE :       

 
TELEPHONE :       PORTABLE :       

 
COURRIEL :        

 
CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE :        
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MERCI DE RETOURNER VOTRE DOSSIER COMPLET À L’ADRESSE COURRIEL SUIVANTE : 
hesp-apprentissage@hesp-formation.com 

Pour toute question : 
CFA – Haute Ecole de Sécurité Privée 

11 avenue des Vieux Moulins 
hesp-apprentissage@hesp-formation.com 

Tel : 04 50 52 75 33 / 06 37 77 66 73 

PARCOURS ANTERIEUR : 

3 
DERNIERES 

ANNEES 
SCOLAIRES 

CLASSE / DIPLOME PREPARE ETABLISSEMENT / VILLE 

Diplôme obtenu 

OUI NON 
EN 

COURS 

20.....-20….. 

20.....-20….. 

20.....-20….. 

1 Pour la classe et diplôme préparé, préciser Apprentissage / Contrat pro / Elève 
2 Pour les diplômes en cours, informer le CFA dès publication des résultats pour valider votre dossier. 

AUTRE(S) DIPLÔME(S) OBTENU(S)

DIPLÔME OU TITRE LE PLUS ELEVÉ OBTENU 

Si vous n’étiez pas scolarisé, merci d’indiquer votre situation : 

 EN EMPLOI  SANS EMPLOI     EN STAGE  AUTRE 

SI AUTRE PRECISEZ

PIECES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU DOSSIER : 

Promesse d’embauche ou contrat rempli et signé par le futur employeur le cas échéant 

Recto- verso d’une pièce d’identité (en cours de validité) – Carte Nationale d’Identité / Passeport / titre de séjour (résidant depuis au 
moins 5 ans sur le territoire français) 

Copie de la carte vitale 

Photo du visage du participant sur fond uni au format numérique 

Justificatif de domicile de moins de trois mois au nom du participant (factures de téléphone mobile ne sont pas acceptées), dans le cas 

contraire joindre une attestation d’hébergement de l’hébergeur et une copie de la pièce d’identité de l’hébergeur.   

Copie de la carte professionnelle ou de l’autorisation préalable délivrée par le CNAPS en cours de validité - nécessité d’avoir un casier 
judiciaire vierge (nous contacter pour le montage du dossier) 
 Dans le cadre de la promulgation de la loi sur la sécurité globale, depuis le 27.05.21, les ressortissants étrangers hors union

européenne ne peuvent demander une autorisation préalable que s’ils sont titulaires d’un titre de séjour depuis au moins 5 ans (art.
23)

Avoir un certificat médical de moins de 3 mois démontrant vos aptitudes physiques 

Pour que le dossier soit validé, vous devez réussir les tests d’entrée en formation 
organisés par HESP Formation (Français / Mathématiques – niveau B1 du CECRL) 
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